
  Communiqué de presse 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 

Saint-Imier 

Ouverture de la piscine le 29 mai 
 

La piscine en plein air de Saint-Imier accueillera ses premiers baigneurs ce samedi 29 
mai. A l’exception du port du masque rendu obligatoire en différents lieux, les 
mesures de sécurité liées à la pandémie de coronavirus seront quasi identiques à 
celles mises en place en 2020. 
 

 
 

Ainsi, les visiteurs devront porter le masque dans les zones d’accueil et les endroits fermés, 
les sanitaires notamment, ainsi que pour tout contact avec le personnel du site. Comme l’an 
passé, les recommandations émises à ce jour par les instances fédérales, l’Office fédéral de 
la santé publique (OFSP) en tête, entraînent toute une série d’autres restrictions. 
 

Pas plus de 390 personnes ne pourront être présentes à la fois dans l’enceinte. Ce nombre 
est imposé par la surface utile qui doit être mise à disposition de chacun compte tenu du 
respect de la distance sociale toujours en vigueur. 
 



Afin que le plus grand nombre de baigneurs puisse profiter des installations durant la période 
estivale, les jours de canicule en particulier, il est recommandé aux visiteurs de limiter leur 
présence à trois heures maximum. La Municipalité ne va pas contrôler le temps passé sur le 
site de la piscine, mais elle compte sur la diligence de chacun et le respect d’autrui. 
 
 

Flux des usagers séparés 
 

Les vestiaires et les douches resteront fermés jusqu’à nouvel avis. Le matériel 
habituellement mis à disposition pour l’aide à la natation, les raquettes de ping-pong et 
autres dispositifs vont sagement rester sous clé. Chaque utilisateur est donc prié de se 
rendre à la piscine avec son propre équipement et de se conformer aux différentes directives 
émises sur place. 
 

Les flux des usagers seront séparés à l’entrée principale ainsi qu’aux accès aux bassins et à 
la buvette. Des marquages au sol rappellent que le respect de la distance sociale est 
toujours d’actualité. Du gel hydroalcoolique sera à disposition aux endroits clés et les 
prescriptions en vigueur sont précisées sur les grandes affiches qui font désormais partie du 
paysage… 
 

Il est fait appel au bon sens et à la responsabilité individuelle pour le respect du protocole 
mis en place. Cela va grandement faciliter le travail des gardes-bains et autres auxiliaires. Le 
Conseil municipal est convaincu de pouvoir compter sur chacun. 
 
 

De l’utilité du contrôle de sécurité aquatique 
 

Pour rappel, le règlement d’utilisation de la piscine a été revu. Depuis la saison estivale 
2020, les enfants qui ne sont pas titulaires du contrôle de sécurité aquatique (CSA), test 
réalisé dans le cadre scolaire, ne sont plus autorisés à fréquenter le site de la piscine sans 
être accompagnés d’une personne adulte sachant nager. L’entrée sera purement et 
simplement refusée aux enfants qui ne remplissent pas ces conditions. 
 

Des flyers seront à disposition à la piscine pour rappeler les règles à respecter. Il ne reste 
plus qu’à espérer que la météo jouera elle aussi le jeu ces prochains mois. (cm) 
 
 
 
 

Chantier de la Route de Mont-Soleil 

Pose du tapis définitif le samedi 29 mai 
 

La rénovation des réseaux souterrains, des trottoirs et de la chaussée de la Route de 
Mont-Soleil entre dans sa phase finale. Le secteur sera fermé cette fin de semaine. 
 

Ainsi, la portion amont de la Route de Mont-Soleil sera fermée à toute circulation le vendredi 
28 mai dès 6 heures du matin. Les riverains pourront parquer leur voitures le long de la Rue 
de la Fourchaux et accéder à pied à leur domicile en empruntant les trottoirs. 
 

Les habitants du secteur aval de la Route de Mont-Soleil auront accès à leur propriété 
depuis la Fourchaux, en double sens. 
 

Si la météo le permet, la pose du tapis définitif sera réalisée sur tout ce secteur le samedi 29 
mai 2021, du carrefour de l’hôpital jusqu’à la Rue de la Fourchaux. Cela nécessitera la 
fermeture de la totalité de la route de Mont-Soleil depuis le vendredi 28 mai à 18 heures pour 
le collage de la route jusqu’au dimanche 30 mai à 8 heures du matin, afin de laisser le temps 
au goudron de refroidir. Cette dernière étape marquera la fin du chantier. 
 

Ce programme signifie également que l’accès à l’Hôpital du Jura bernois se fera par la Rue 
de la Fourchaux de vendredi 28 mai à 06h00 au dimanche à 08h00. Un itinéraire de 
déviation sera mis en place (voir plans ci-dessous). 



Un autre itinéraire de déviation sera mis en place pour les habitants de Mont-Soleil. Ceux-ci 
devront rejoindre le Vallon par la charrière de Sonvilier. 
 

Le Conseil municipal rappelle l’importance de respecter la signalisation spéciale qui sera 
mise en place. Il remercie les riverains et les automobilistes de leur compréhension et de 
leur patience. (cm) 
 

  
 

 
 
 
 
 

Saint-Imier, le 26 mai 2021 


